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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/40/2021/49

portant modification de la licence n° 49#000371 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2001-255 en date du 28 mai 2001 octroyant la licence n° 49#000371 à l’officine de 
pharmacie sise Centre commercial du Chemin Vert, 935 rue du Chemin Vert à SAUMUR (49400) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d'une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier électronique reçu le 24 mai 2021 par lequel Madame et Monsieur PRIEUR, par l’intermédiaire 
du cabinet d’avocats APROJURIS, sollicitent la modification de la licence n° 49#000371 afin de prendre en compte le 
changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’ils exploitent à 
SAUMUR (49400) ;

Considérant l'attestation du Maire de la commune de SAUMUR (49400) en date du 04 juin 2021, indiquant que 
l’emplacement de l'officine est désormais dénommé 935 avenue François Mitterrand dans cette commune ;

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 2001-255 en date du 28 mai 2001 portant licence n° 49#000371 est modifié comme suit :

ARRETE:

Les termes :

« Centre commercial du Chemin Vert - 935, Rue du Chemin Vert à SAUMUR ( 49400 ) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 935 Avenue François Mitterrand à SAUMUR (49400) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 0 .IUIH 2021
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,



Délégation territoriale de VENDEE

Arrêté n° ARS-PDL-DT85- 85/2021/47
Portant désignation d’une directrice par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1,2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de Madame Claire VALLEE Directrice de l’EPSMS du 
PAYS DE CHALLANS 85304 CHALLANS ;

ARS/DT 85
185 Bld Maréchal Leclerc 
85027 LA ROCHE SUR YON



ARRETE

Article 1er : A compter du 19 août 2021, Madame Laure GUILLOT, directrice de l’établissement public Foyer Félix 
GUILLOUX 44620 LA MONTAGNE, est chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EPSMS du PAYS DE 
CHALLANS 85304 CHALLANS, jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Laure GUILLOT percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle 
de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, 
par l’établissement bénéficiaire de l’intérim ;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EPSMS du PAYS DE CHALLANS sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice 
d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 21 mai 2021

Pour la directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement,

Stéphane GUERRAUD, Directeur du département 
Ressources Humaines en Santé



 

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/39/2021/44 

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 18 rue des pavillons à COUËRON (44200) 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ; 

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en tant 
que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ; 

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2000 octroyant la licence n° 44#000668 à l’officine de pharmacie sise 18 rue des 
pavillons à COUËRON (44220) ; 

Considérant la promesse synallagmatique de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine « LANGELOT » 
sise 18 rue des pavillons à COUËRON (44220), signée le 08 avril 2021 entre Monsieur Pierre LANGELOT et la 
SELARL « Grande Pharmacie de Couëron » ; 

Considérant l’avis favorable émis le 16 avril 2021 par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de COUËRON ; 

Considérant la demande, en date du 12 avril 2021, présentée par Monsieur Pierre LANGELOT, pharmacien titulaire de 
la licence n° 44#000668, déclarant la fermeture définitive, à compter du 31 juillet 2021 à minuit, de son officine de 
pharmacie sise 18 rue des pavillons à COUËRON (44220) ; 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Pierre LANGELOT 

sise 18 rue des pavillons à COUËRON (44220) est enregistrée à compter du 31 juillet 2021 à minuit ; 

La licence n° 44#000668 sera caduque à cette date. 

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000668 doit être remise, par Monsieur Pierre LANGELOT au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire. 

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence. 

A R R E T E  :  
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. 

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire. 
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées. 

Fait à Nantes, le 
2 2 JUIN 2021 

Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie, 

 



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/37/2021/49

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise zone commerciale de la Renaissance, Place de la Mairie, 
commune déléguée de Landemont à OREE D’ANJOU (49270)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 1995 octroyant la licence n° 49#000351 à l’officine de pharmacie sise zone 
commerciale de la Renaissance, Place de la Mairie, commune déléguée de Landemont à OREE 
D’ANJOU (49270) ;

Considérant la demande, en date du 14 juin 2021, présentée par Madame Brigitte BRUNACCI, pharmacien 
titulaire de la licence n° 49#000351, déclarant la fermeture définitive, à compter du 30 juin 2021 à minuit, de son 
officine de pharmacie sise zone commerciale de la Renaissance, Place de ia Mairie, commune déléguée de 
Landemont à OREE D’ANJOU (49270) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par la S.A.R.L. Pharmacie 
BRUNACCI sise zone commerciale de la Renaissance, Place de la Mairie, commune déléguée de Landemont à 
OREE D’ANJOU (49270) est enregistrée à compter du 30 juin 2021 à minuit ;

La licence n° 49#000351 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 49#000351 doit être remise, par Madame Brigitte BRUNACCI, 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARRETE :
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le
2 2 JUIN 2021

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de



ar
• ) Agence Régionale de Santé 
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Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53- PARCOURS/2021/6 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Pôle médico-social à BAIS-HAMBERS;

Cité administrative Seine et4eme étages 
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er Septembre 2021, Monsieur Christophe BEUNARDEAU, directeur de l’EHARD Les 
Tilleuls à Lassay-les-Châteaux, est chargé d’assurer l'intérim de direction de Pôle médico-social BAIS-HAMBERS, 
comprenant, jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Christophe Beunardeau percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n0 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle 
de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, 
par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, la présidente du conseil d’administration du Pôle médico-social BAIS-HAMBERS sont chargées, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice 
d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 22 juin 2021

Pour la directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement,

Stéphane GUERRAUD,
Responsable du département Ressources Humaines 
en Santé



- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2021-
Portant délégation de signature à Monsieur Florent ROUGET 

Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie

Le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général 
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire 
portant création des directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018/06 du 25 juin 2018 portant création des 
départements et missions des directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision portant désignation de M. Florent ROUGET en qualité de directeur de la direction de 
l’offre de santé et en faveur de l’autonomie à compter du 8 mars 2021 ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelalolre.sante.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er

A l’exception des actes, décisions et procédures et tout autre document concernant les 
Centres Hospitaliers de Saint-Nazaire et de Savenay, délégation de signature est 
donnée à Monsieur Florent ROUGET, directeur de la direction de l’offre de santé et en 
faveur de l’autonomie (DOSA), à effet de :

signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances et documents relevant 
de la compétence de l’Agence régionale de santé (ARS) en matière d’offre de santé et en 
faveur de l’autonomie, à l’exception des actes suivants :

o mesures contraignantes prévues aux articles L.6131-2, L.6131-3, L.6131-4 et 
L.6131-5 du code de la santé publique (CSP) ;

® mesure prévue à l’alinéa 2 de l’article L.6314-1 du code de la santé publique 
(information au préfet pour réquisition de personnel) ;

• décisions portant suspension immédiate de l’activité professionnelle d’un 
professionnel de santé selon les dispositions des articles L.4113-14 et L.4221-18 du 
code de la santé publique ;

• décisions de suspension ou de retrait d’autorisation de l'exécution par les officines 
de pharmacie des préparations de médicaments visées aux articles L.5125-1-1 et 
suivants du code de la santé publique ;

signer tous engagements contractuels avec l’ensemble des acteurs du système de santé ;

signer tous courriers et notifications de sanctions (T2A, CAQES...), saisine des chambres 
disciplinaires des ordres, procédures contentieuses ;

- attester du service fait valant ordre de payer pour l’ensemble des dépenses 
d’intervention relevant de la DOSA, dont le comptable assignataire est l’agent 
comptable de l’ARS ;

- certifier le service fait pour les dépenses de fonctionnement (colloques, 
manifestions...), y compris marchés publics, engagées par la DOSA et dont le 
comptable assignataire est l’agent-comptable de l’ARS des Pays de la Loire, 
l’attestation de service fait de ces dépenses étant réalisée par les départements 
affaires générales ou communication de l’ARS des Pays de la Loire ;

signer les contrats entre l’ARS et les missions et structures d’appui et d’expertise ;

assurer la publication des appels à projets et appels à candidature concernant les 
établissements médico-sociaux relevant du champ personnes âgées et personnes en 
situation de handicap ;

signer toutes correspondances et conventions passées par l’ARS avec les organismes et 
services d’assurance maladie concernant notamment la coordination entre les deux parties ;

signer les décisions de labellisation des structures et dispositifs tant sanitaires que médico­
sociaux ;

approuver les conventions constitutives des groupements de coopération sanitaire et des 
groupements hospitaliers de territoire ;
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signer les avis donnés au ministre dans le cadre de la gestion du Fonds National de 
Solidarité et d'Action Mutualistes en application de l’article R.421-1 du code de la Mutualité ;

signer les actes relevant des attributions de la direction de l’offre de santé et de l’autonomie 
mentionnés à l’article 2 de la présente décision.

ARTICLE 2

Relèvent notamment de la direction de l’offre de santé et de l’autonomie les actes suivants :

1. Fonctionnement

Les ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels 
placés sous l’autorité du directeur de l’offre de santé et de l’autonomie, l’ordonnancement 
des frais de mission de ces mêmes personnels financés par les crédits qui lui sont notifiés.

2. Accès aux soins primaires

Contrats relevant du fond d’intervention régional - FIR - décisions, conventions de 
financement et attestations de service fait valant ordonnancement de ces dépenses dans la 
limite des crédits qui lui sont notifiés ;

Décisions d’attribution d’incitation financière à l’exercice en zone sous-dotée ; attestations 
de service fait valant ordonnancement de ces dépenses ;

Décisions portant sur l’installation ou le report d’installation des signataires d’un contrat 
d’engagement de service public ;

Contrats avec les professionnels de santé ;

Arrêtés portant désignation des membres des unions régionales des professionnels de 
santé (U.R.P.S) en application de l’article D.4031-16 du CSP ;

- Arrêtés modifiant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoire 
(POSA) ;

- Arrêtés prononçant la dissolution du conseil régional d’un ordre professionnel quand les 
membres de ce conseil, par leur fait, le mettent dans l’impossibilité de fonctionner ;

Arrêtés nommant une délégation assurant les fonctions du conseil départemental ou du 
conseil régional d’un ordre professionnel, quand les membres de ce conseil, de par leur fait, 
mettent celui-ci dans l’impossibilité de fonctionner ;

Saisines des conseils régionaux des ordres professionnels pour application des dispositions 
du code de la santé publique relatives à la suspension temporaire du droit d’exercer pour 
infirmité, état pathologique ou insuffisance professionnelle ;

Courriers, avis et décisions prévus au titre II du livre 1er de la cinquième partie du code de la 
santé publique, relatifs aux officines de pharmacie, à leurs autorisations, à leurs conditions
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d’implantation et de fonctionnement, ainsi qu’ à l’exercice de la profession de pharmacien 
d’officine et au commerce électronique de médicaments ;

Arrêtés portant autorisation, refus ou modification de fonctionnement des laboratoires de 
biologie médicale ;

Autorisations ou refus de dispensation de l’oxygène médical à domicile ;

Récépissés d’engagement de conformité d’un centre de santé aux dispositions du code de 
la santé publique ;

Toutes correspondances administratives concernant l’accès aux soins primaires, à 
l’exception des correspondances :

• aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ;
« aux maires ;
« dont l’objet revêt un caractère particulièrement important, notamment celles qui 

impliquent une participation financière de l’Etat.

3. Accompagnement des établissements de santé

Arrêtés et décisions relatifs aux autorisations et renouvellements d’autorisations des 
établissements et services sanitaires pour les activités de soins mentionnées à l’article R. 
6122-25 du code de la santé publique, les équipements et matériels lourds mentionnés à 
l’article R. 6122-26 du code de la santé publique, ainsi que pour les activités, hors 
procédure CSOS, relevant des articles L. 1121-1 et suivants, L. 1231-1 A et suivants, L. 
1241-1 et suivants, L. 2323-1 et suivants, L. 5126-1 et suivants et L. 6322-1 et suivants de 
ce même code ;

Arrêtés d’autorisation de création, de suppression et de modification des activités de 
pharmacie à usage intérieur prévue à l’article R 5126-9 du code de la santé publique ;

Arrêtés portant approbation ou modification des conventions constitutives des groupements 
de coopération sanitaire, des groupements hospitaliers de territoire et des groupements 
d’intérêt public à caractère sanitaire ;

Décisions d’ouverture des périodes de dépôt des dossiers de demande d’autorisations 
mentionnées aux articles L. 6122-9 et R. 6122-29 du code de la santé publique.

Publication des bilans quantifiés de l’offre de soins mentionnés aux articles L. 6122-9 et R. 
6122-30 du code de la santé publique ;

Allocation de ressources aux établissements de santé, dont arrêtés fixant le montant des 
ressources d’assurance-maladie, arrêtés fixant les tarifs de prestations ;

Approbation des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD), des Plans 
Globaux de Financement Pluriannuel (PGFP) des établissements de santé ;

Décisions, courriers, conventions de financement relevant du fond d’intervention régional - 
FIR - à l’attention des établissements de santé ; attestation de service fait valant 
ordonnancement de ces dépenses ;

Décisions d’autorisation préalable de recours à l’emprunt ;
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Décisions, conventions, courriers et attestations relatifs aux projets d'investissement des 
établissements sanitaires, sauf dossiers suivis par la mission investissements ;

Accusés de réception des dossiers ;

Correspondances et engagements relatives aux contrats pluriannuels d’objectifs et de 
moyens et autre contrats (CAQES, ...) des établissements sanitaires et suivi de ces mêmes 
établissements ;

Demandes d’information permettant de suivre les engagements contractuels, le niveau de 
qualité des soins et les actions d’efficience et de coopération des établissements 
sanitaires ;

Toutes correspondances administratives concernant la planification, les autorisations 
sanitaires, la contractualisation et les ressources des établissements sanitaires, à 
l’exception des correspondances :

® aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ; 
o aux maires ;
• dont l’objet revêt un caractère particulièrement important, notamment celles 

qui impliquent une participation financière de l’Etat.

4. Parcours des personnes âgées

Arrêtés d’autorisation des établissements et services recevant des personnes âgées 
dépendantes ;

Arrêtés de tarification et notifications budgétaires des établissements et services recevant 
des personnes âgées dépendantes. Engagements financiers sur crédits assurance maladie

Approbation expresse des EPRD des établissements confrontés à des difficultés, courriers 
de rejets des EPRD ;

Suivi administratif des commissions d’appel à projet concernant le champ des personnes 
âgées, réception et notification des avis de la commission y afférent ;

Conventions d’attribution de subventions concernant la politique en faveur des personnes 
âgées ;

Décisions et conventions de financement relevant du fond d’intervention régional - FIR - et 
de la section IV CNSA, champ personnes âgées; attestation de service fait valant 
ordonnancement des dépenses y afférent ;

Décisions, conventions, courriers et attestations relatifs aux projets d’investissement des 
établissements médico-sociaux pour personnes âgées, sauf dossiers pilotés par la mission 
investissement ;

Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et services médico­
sociaux champ personnes âgées ;
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Demandes d’information permettant de suivre les engagements contractuels, le niveau de 
qualité des soins et des accompagnements, et les actions d’efficience et de coopération 
des établissements et services pour personnes âgées, et mesures correctives y afférent ;

Toute correspondance administrative concernant les prises en charge, les 
opérations de recomposition de l’offre, l’évaluation, la contractualisation et les 
ressources des établissements et services médico-sociaux ou dispositifs du champ 
personnes âgées, à l’exception des correspondances : 

o aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ;
o aux maires (sauf notifications de gestion courante lorsque le maire est 

président de l’instance gestionnaire) ;
0 dont l’objet revêt un caractère particulièrement important, notamment 

celles qui impliquent une participation financière de l’Etat.

5. Parcours des personnes en situation de handicap

Arrêtés d’autorisation des établissements et services recevant des enfants ou adultes en 
situation de handicap ;

Décisions, arrêtés de tarification et notifications budgétaires des établissements et services 
recevant des enfants ou adultes en situation de handicap. Engagements financiers sur 
crédits assurance maladie ;

Décisions, arrêtés de tarification et notifications budgétaires des établissements et services 
destinés au public en difficultés spécifiques (CSAPA, CAARUD, LHSS, ACT, LAM...) ;

Arrêtés d’autorisation et contrats avec les LHSS, ACT, LAM ;

Approbation expresse des EPRD des établissements confrontés à des difficultés, courriers 
de rejets des EPRD ;

Suivi administratif des commissions d’appel à projet concernant le domaine des personnes 
en situation de handicap, réception et notification des avis de la commission y afférent ;

Conventions d’attribution de subventions concernant la politique en faveur des personnes 
en situation de handicap ;

Décisions et convention de financement relevant du fond d’intervention régional - FIR et 
de la section IV CNSA, champ personnes en situation de handicap ; attestation de service 
fait valant ordonnancement de ces dépenses ;

Décisions, conventions, courriers et attestations relatifs aux projets d’investissement des 
établissements médico-sociaux pour personnes en situation de handicap, sauf dossiers 
pilotés par la mission investissements ;

Décisions autorisant un médecin à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments au sein d'un centre de soins d’accompagnement et de 
prévention en addictologie ou autre établissement médico-social ;

Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et services médico­
sociaux champ personnes en situation de handicap ;
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Demandes d’information permettant de suivre les engagements contractuels, le niveau de 
qualité des soins et des accompagnements, et les actions d’efficience et de coopération 
des établissements médico-sociaux du champ personnes en situation de handicap, et 
mesures correctives y afférent ;

- Toute correspondance administrative concernant les prises en charge, les opérations de 
recomposition de l’offre, l’évaluation, la contractualisation et les ressources des 
établissements et services ou dispositifs pour personnes en situation de handicap, à 
l’exception des correspondances :

o aux parlementaires ;
® aux élus départementaux et régionaux ; 
e aux maires ;
® dont l’objet revêt un caractère particulièrement important, notamment celles 

qui impliquent une participation financière de l’Etat.

6. Investissements

Les correspondances relatives à la gestion des projets pilotés par la mission 
investissements, à l’exception des décisions, conventions, actes relevant du comité 
investissements, et à l’exception des correspondances : 

o aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ;
» aux maires.

7. Qualité, pertinence et efficience des parcours

Correspondances relatives aux relations avec les organismes et services de l’assurance 
maladie ;

Correspondances relatives à la qualité, la pertinence et à l’efficience de l’offre, à l’exception 
des correspondances :

o aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ;
» aux maires ;
o dont l’objet revêt un caractère particulièrement important, notamment celles 

qui impliquent une participation financière de l’Etat.

8. Stratégie médicale et organisation des soins

Courriers et avis relatifs aux pratiques et organisations de soins en ambulatoire ou en 
établissements et services sanitaires ou médico-sociaux, hors décisions d’autorisation ou de 
financement.

ARTICLE 3

1°) Pour les actes, décisions et procédures et tout autre document concernant les Centres 
Hospitaliers de Saint-Nazaire et de Savenay ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Florent ROUGET, délégation est donnée à Madame Elodie PERIBOIS, directrice 
adjointe de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, à effet de signer 
l’ensemble des actes mentionnés aux articles 1 et 2 de la présente décision.

7



2°) Une délégation de signature permanente est donnée à :

Monsieur Pierre-Emmanuel CARCHON, responsable du département 
« accompagnement des établissements de santé » et à son adjoint Monsieur Thierry 
HODEE, à effet de signer les actes mentionnés au 3° de l’article 2 de la présente décision ;

Monsieur Sébastien JARROT, responsable du département « parcours des personnes 
âgées » et à son adjointe Madame Claude PICHON, à effet de signer les actes 
mentionnés au 4° de l’article 2 de la présente décision, à l’exception pour Monsieur 
Sébastien JARROT des actes, décisions et procédures et tout autre document concernant 
les établissements et services implantés sur la commune de Carquefou ;

Monsieur Benjamin MEYER, responsable du département « parcours des personnes en 
situation de handicap », et à son adjointe Madame Audrey SERVEAU, à effet de signer les 
actes mentionnés au 5° de l’article 2 de la présente décision ;

Monsieur Bernard PRUD’HOMME LACROIX, coordonnateur de la mission 
« investissements », à effet de signer les actes mentionnés au 6° de l’article 2 de la 
présente décision ;

- Madame Stéphanie BURIN, coordonnatrice de la mission « qualité, pertinence et 
efficience des parcours » à effet de signer les actes mentionnés au 7° de l’article 2 
de la présente décision ;

- Monsieur Jean-Yves GAGNER, conseiller médical, à effet de signer les actes 
mentionnés au 8° de l’article 2 de la présente décision.

ARTICLE 4

Une délégation permanente est donnée à :

Monsieur Pierre-Emmanuel CARCHON, responsable du département 
« accompagnement des établissements de santé », à effet de signer les actes mentionnés 
au 1° de l’article 2 de la présente décision relatifs aux agents placés sous sa 
responsabilité ;

Monsieur Sébastien JARROT, responsable du département « parcours des personnes 
âgées », à effet de signer les actes mentionnés au 1° de l’article 2 de la présente décision 
relatifs aux agents placés sous sa responsabilité ;

Monsieur Benjamin MEYER, responsable du département « parcours des personnes en 
situation de handicap », à effet de signer les actes mentionnés au 1° de l’article 2 de la 
présente décision relatifs aux agents placés sous sa responsabilité.

ARTICLE 5

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur au 1er juillet 2021.



A cette date, l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021 portant délégation de 
signature à Monsieur Florent ROUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, 
est abrogé.

ARTICLE 6

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 5 JUIN 202!

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Je la Loire

Jean-Jacques COIPLET
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ATTESTATION DE NON OPPOSITION

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6222-2, L.6222-5, L.6223-4 et D6221-24 et 
suivants ;

Vu la déclaration préalable effectuée par la SELAS RESEAU BIO, ayant son siège social 8 rue de l’Europe à 
LA CHAPELLE SUR ERDRE (44240), auprès des Agences régionales de santé Pays de la Loire et Bretagne, 
portant sur une opération d'ouverture d’un nouveau site de laboratoire de biologie médicale situé 9 boulevard 
de la Boutière à SAINT-GREGOIRE (35760) ;

Vu l’accusé-réception en date du 21 mai 2021 portant enregistrement de cette déclaration à la date du 
6 mai 2021 ;

Vu l’avis émis par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Bretagne le 22 juin 2021, concluant que 
l’opération envisagée respecte les règles prudentielles définies par les articles L.6222-2, L.6222-3 et L.6222-5 
du code de la santé publique ;

Article 1 : Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable effectuée par la SELAS RESEAU BIO. Un état 
récapitulatif de la situation du laboratoire de biologie médicale est adressé au déclarant.

Article 2 : Le numéro FINESS ET 35 005 527 3 est attribué au nouveau site du laboratoire de biologie médicale 
sis 9 boulevard de la Boutière à SAINT-GREGOIRE (35760).

Article 3 : La présente attestation sera notifiée à l’intéressé et adressée pour information aux conseils 
compétents de l’Ordre des médecins et des pharmaciens. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Atteste :

Fait à Nantes, le 25 juin 2021

Le directeur de l'offre de santé et en faveur 
de l'autonomie,

Florent POUGET

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Direction Régionale de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement



K»
PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOI RE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Liberté
Êgitlité
Fraternité

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l'Habitat

Nantes, le
2 8 JUiN 2021

DÉCISION DREAL  2021/SIAL/028
délivrant l'agrément ingénierie sociale, financière et technique

à « Habitat et Humanisme Sarthe-nflayenne »
située 3, rue de la Halle aux Toiles - 72000 LE MANS

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

VU l'arrêté ministériel du 17 janvier 2020 portant nomination de Mme Annick BONNEVILLE,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l'arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2021/SGAR/DREAL/30.1 du 26 février 2021 portant
delegation de signature à Mme Annick BONNEVILLE, directrice régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du code de la construction et de
l'habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2016 délivrant l'agrément ingénierie sociale, financière et
technique à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » sur le département de la Sarthe ;

VU la demande déposée par « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne », le 28 avril 2021, auprès
des services de l'Etat et déclarée complète le 06 mai 2021 aux fins de renouvellement de
l'agrément ingénierie sociale, financière et technique obtenu le 25 février 2016, avec demande
d'extension des mêmes activités au département de la Mayenne ;

Tel : 02,72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2



VU l'avis défavorable rendu par la direction départementale de remploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations de la Mayenne au motif que :

- le dossier de demande d'agréments présenté comporte une partie consacrée à la demande
d'extension de l'agrément en Mayenne, trop peu étayée et ne proposant pas de méthodologie
claire sur son implantation en termes de moyen, de calendrier, d'implantation géographique,
projet, partenariat, etc.

- l'association compte fonctionner avec les 2 salariés et les 55 bénévoles du département de la
Sarthe. Ce fonctionnement semble fragile pour mener à bien des activités d'une telle ampleur
et on peut s'interroger sur les moyens humains mis en œuvre, concrètement, pour les activités
en Mayenne.

- l'attente forte du département de la Mayenne, décrite par l'association sur sa future
implantation sur ce territoire, est à mesurer.

VU l'avis favorable rendu par la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de
la Sarthe qui a examiné les capacités de l'organisme à mener de telles activités conformément
à l'article R.365-1-30 du code de la construction et de l'habitation.

^ ARRETE

Article 1 :

L'agrément ingénierie sociale, financière et technique, prévu à l'article L. 365-3 du code de la
construction et de l'habitation-si^svisé, est délivré à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne », pour
exercer les activités suivantes sj^ le département de la Sarthe :

• l'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement,
réalisé principalement dans le cadre du plan d'action pour le logement et l'hébergement des
personnes défavorisées ;
la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

Article 2 :

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Il rend caduc le précédent agrément délivré par
arrêté préfectoral en date du 25 février 2016.

Le présent agrément peut être résilié :
à la demande du bénéficiaire ;

sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l'article R. 365-8 du code de la
construction et de l'habitation.
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Article 3 :

Un compte rendu de l'activité concernée et les comptes financiers de l'organisme seront adressés
annuellement à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement en
application de l'article R.365-7 du code de la construction et de l'habitation.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l'association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

La directt-i(<ç régionale,

s^—
Annick BONNEVILLE
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/
PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fratermté

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l'Habitat

Nantes, le 2 0 JUIN 2021

DÉCISION DREAL  2021/SIAL/027
délivrant l'agrément intermediation locative et gestion locative sociale

à « Habitat et Humanisme Sarthe-nflayenne »
située 3, rue de la Halle aux Toiles - 72000 LE MANS

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

ft

VU l'arrêté ministériel du 17 janvier 2020 portant nomination de Mme Annick BONNEVILLE,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l'arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2021/SGAR/DREAL/30.1 du 26 février 2021 portant
delegation de signature à Mme Annick BONNEVILLE, directrice régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU ta loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du code de la construction et de
l'habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2016 délivrant l'agrément intermediation locative et gestion
locative sociale à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » sur le département de la Sarthe ;

VU la demande déposée par « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne », le 28 avril 2021, auprès
des services de l'Etat et déclarée complète le 06 mai 2021 aux fins de renouvellement de
l'agrément intermediation locative et gestion locative sociale obtenu le 25 février 2016, avec
demande d'extension des mêmes activités au département de la Mayenne ;

Tel : 02.72.74.73.00
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VU l'avis défavorable rendu par la direction départementale de remploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations de la Mayenne au motif que :

- le dossier de demande d'agréments présenté comporte une partie consacrée à la demande
d'extension de l'agrément en Mayenne, trop peu étayée et ne proposant pas de méthodologie
claire sur son implantation en termes de moyen, de calendrier, d'implantation géographique,
projet, partenariat, etc.

- l'association compte fonctionner avec les 2 salariés et les 55 bénévoles du département de la
Sarthe. Ce fonctionnement semble fragile pour mener à bien des activités d'une telle ampleur
et on peut s'interroger sur les moyens humains mis en œuvre, concrètement, pour les activités
en Mayenne.

- l'attente forte du département de la Mayenne, décrite par l'association sur sa future
implantation sur ce territoire, est à mesurer.

VU l'avis favorable rendu par la direction départementale de remploi, du travail et des solidarités de
la Sarthe qui a examiné les capacités de l'organisme à mener de telles activités conformément
à l'article R.365-1-30 du code de la construction et de l'habitation.

ARRETE

Article 1 :

L'agrément intermediation locative et gestion locative sociale, prévu à l'article L. 365-4 du code de la
construction et de l'habitation susvisé, est délivré à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne », pour
exercer les activités suivantes sur le département de la Sarthe :

• la location de logement auprès d'organismes agréés au titre de l'article L.365-2 ou
d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l'article L.442-8-1 du code de la construction et
de l'habitation ;

• la location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer
modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions
prévues aux articles L.321-10, L.321-10-1 et L.353-20 du code de la construction et de
l'habitation ;

• la location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l'article L.851-1 du code de la sécurité sociale (ALT) ;
la gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R.353-165-1 du code de la
construction et de l'habitation.

Article 2 :

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Il rend caduc le précédent agrément délivré par
arrêté préfectoral en date du 25 février 2016.

Le présent agrément peut être résilié :
à la demande du bénéficiaire ;
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sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l'article R.365-8 du code de la
construction et de l'habitation.

Article 3 :

Un compte rendu de l'activité concernée et les comptes financiers de l'organisme seront adressés
annuellement à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement en
application de l'article R.365-7 du code de la construction et de l'habitation.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l'association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 :
<«

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Le âirêctrice/égionale

w^ £

3/3











Direction Régionale à l’Économie, de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités















Rectorat

Région Académique Pays de la Loire

Académie de Nantes















Achevé d'imprimer au secrétariat général pour les affaires régionales


	SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

